
  

Les plages horaires 

Lundi : 08h30 - 12h15 / 13h30 - 17h30 

Mardi : 08h30 - 12h15 / 13h30 - 17h30 

Mercredi : 08h30 - 12h15 / 13h30 - 18h 

Vendredi : 08h30 - 12h15 / 13h30 - 17h15 
 

 

Points d'arrêt hebdomadaires : 
 
Portrieux (quai de la République) :  

Vendredi après-midi 
 

Saint-Quay (rue Jeanne d'Arc) :  
Mercredi matin 

 
Circuits préétablis : 

 

Marchés : Lundi matin - Port 
  Vendredi matin - Église 
 
Supermarchés (2 enseignes) :  

Lundi après-midi 
Mardi après-midi 
Mercredi matin & après-midi 
Vendredi après-midi 

 
Circuits à la demande  
selon les possibilités 

 

 
RÉSERVER 

 
Pour prendre en charge votre  

déplacement et le programmer,  

Il suffit d'appeler  

au plus tard la veille 

 

au  06-75-93-38-99  

 Numéro de téléphone à privilégier 

 

ou au 02-96-70-80-80  

Accueil de la Mairie 

 

Pour tout désistement 

Merci de prévenir le service 

à l’un de ces deux numéros. 

 

La Libellule, c'est quoi ? 
 

”La Libellule” est un service de transport  

à la demande assuré en minibus. 

 

C'est une aide aux déplacements  

pour les actes de la vie courante  

(achats alimentaires, coiffeur, cimetière, 

visite chez un professionnel de santé…) 

 

Ce service est gratuit et dessert uniquement 

la ville de Saint-Quay-Portrieux  

et ses abords immédiats. 

 
Qui peut bénéficier de ce service ? 

 

Les personnes de la commune  

y habitant plus de 6 mois dans l'année 

 

de plus de 70 ans 

 

ou  
 

en situation de mobilité réduite 

(temporaire ou définitive)  

ou de handicap (hors fauteuil roulant) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Saint-Quay-Portrieux 

52, boulevard du Maréchal Foch 

02 96 70 80 80 

www.saintquayportrieux.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service de transport à la demande 

Ville de Saint-Quay-Portrieux 

 

Une démarche simple 

 

Il vous suffit de  

compléter le formulaire  

disponible à l’accueil de la Mairie  
 

ou sur : 

 

www.saintquayportrieux.fr/ 

    > quotidien 

>> action-sociale 

        >>> aides-sociales-facultatives 
 

 

et de fournir  

- la copie d'une pièce d'identité 

(carte ou livret de famille) 
 

- la copie d'un justificatif de domicile 

(facture courante ou avis d'imposition) 
 

- et une photo d'identité pour la carte 

 


